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SÉCURITÉ SANITAIRE DES ALIMENTS 

Publication d’un guide sur le contrôle des produits OGM pour l’année 2016 – Vers un renforcement des 
contrôles  
Afin de renforcer les contrôles sur l’étude, l’essai, la production, la distribution et la transformation des produits 
agricoles OGM, le MOA a officiellement diffusé, fin janvier 2016, un guide sur le contrôle des produits agricoles OGM 
pour l’année 2016. Cette réglementation prévoit le renforcement du contrôle des opérateurs d’études et de 
recherches, des établissements de production, de transformation et de distribution des produits, ainsi que des 
réseaux de distribution des produits, des zones de production, des entreprises productrices de semences, ainsi que 
des zones où des cultures illégales se sont développées. Les différentes étapes ont été précisées dans un calendrier.  
Thématique : OGM – Contrôles 
Date : le 28 janvier 2016 
Source : http://www.moa.gov.cn/govpublic/KJJYS/201602/t20160201_5005376.htm (site internet du MOA) 
 
Publication de la « Réglementation sur l’inspection et la quarantaine pour l’importation et l’exportation des 
grains » – Entrée en vigueur de cette réglementation prévue pour le 1er juillet 2016 
Le 2 février 2016, l’AQSIQ a mis en ligne une nouvelle réglementation sur l’inspection et la quarantaine pour 
l’importation et l’exportation des grains. Elle remplacera l’ancienne réglementation, initialement diffusée en décembre 
2001, dès le 1er juillet 2016. Cette réglementation précise les conditions d’importation de grains en Chine, notamment 
l’agrément des établissements étrangers, l’évaluation des risques, la demande de permis d’importation par 
l’importateur, les critères sanitaires, les documents d’accompagnement pour le dédouanement, l’inspection par le 
service de la quarantaine à l’arrivée des produits, les cas de non-conformités des produits et les traitements 
correspondants, le contrôle des risques, les responsabilités juridiques etc. 
Thématique : Importation – Grains 
Date : le 2 février 2016 
Source : http://www.aqsiq.gov.cn/xxgk_13386/jlgg_12538/zjl/2016/201602/t20160202_460414.htm (site internet de 
l’AQSIQ) 
 
Appel à commentaires sur la 1ère liste des ingrédients pour les aliments santé (health foods) – Cette première 
liste ne concerne que les suppléments nutritionnels 
Le 17 février dernier, la CFDA a diffusé un appel à commentaire pour la 1ère liste des ingrédients pour les aliments 
santé (health foods). Par rapport à la réglementation actuelle, les principaux changements comprennent les points 
suivants :  
- Réduction du nombre de catégories de vitamines et minéraux de 25 à 22 ; 
- Réduction du nombre total de catégories d’ingrédients de 112 à 61 ; 
- Pour les compléments nutritionnels dont la population cible comprend les jeunes enfants, seuls sont permis les 
ingrédients autorisés pour toutes les catégories de population ;  
- Interdiction d’utiliser des prémix comme ingrédients ; 
- L’utilisation quotidienne de compléments nutritionnels doit rester modérée. 
L’appel à commentaires prendra fin le 4 mars 2016. 
Thématique : Aliments santé – Ingrédients 
Date : le 17 février 2016 
Source : http://www.chca.net.cn/newxiehui/xinweninfo.php?xwid=11410&zsid=11410  
 
Appel à commentaires sur la réglementation des semences – Plusieurs règlements d’application ont été émis 
Le MOA a récemment mis en ligne la version provisoire de trois réglementations sur la gestion des semences : la 
« Réglementation sur la production et sur la distribution des semences de cultures agricoles », la « Réglementation 
sur l’évaluation des variétés  majeures de cultures agricoles », ainsi que la « Réglementation sur l’étiquetage et la 
notice d’utilisation des semences de cultures agricoles ». L’objectif de ces textes est de faciliter la mise en application 
de l’amendement de la loi sur les semences (relayée dans la veille sanitaire Numéro 22). Cet appel à commentaires 
prendra fin le 17 mars 2016. 
Thématique : Semences  
Date : le 17 février 2016 
Source :  
http://www.moa.gov.cn/zwllm/zqyj/201602/t20160215_5013513.htm; 
http://www.moa.gov.cn/zwllm/zqyj/201602/t20160215_5013536.htm ; 
http://www.moa.gov.cn/zwllm/zqyj/201602/t20160216_5013658.htm (site internet du MOA) 
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ÉVOLUTIONS DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

 
Le Ningxia établit la première classification des vins en Chine, près du Mont Helan – Celle-ci entrera en vigueur 
au 1er mars 2016 
Au 1er mars 2016, la première classification des vins chinoise sera mise en place autour du Mont Helan, et ce afin 
d’asseoir la réputation de la région viticole la plus réputée de Chine. La classification devrait comprendre 5 catégories 
de crus, qui seront réévaluées tous les 2 ans. Pour le premier cru, la réévaluation aura lieu tous les 10 ans. 
Pour candidater à l’entrée dans le système de classification, les vignobles de la région devront remplir 10 conditions, 
parmi lesquelles : 
- Réaliser tous les processus vitivinicoles au sein du domaine 
- Posséder un château à l’architecture typique de la région et ouvert au tourisme 
- Elaborer le vin uniquement à partir de raisins de la propriété, et avec des vignes d’au moins 5 ans d’âge 
- Ne pas dépasser un rendement de 800 kg par mu (1 mu=666.7 m2) 
- Avoir une production de qualité constante et une certaine notoriété en Chine et à l’étranger 

Thématique : Boissons alcoolisées – Classification des vins 
Date : le 15 février 2016 
Source : http://www.winesinfo.com/html/2016/2/1-64501.html 
 
Scitech Plaza condamné à rembourser 10 fois le prix de bonbons importés d’Allemagne – La présence  
d’Urtica fissa E. Pritz a été détectée  
Un consommateur pékinois ayant acheté des bonbons allemands dans le shopping mall Scitech Plaza a découvert 
que ceux-ci contenaient une substance utilisée pour enduire les murs des écoles ou des résidences afin de prévenir 
l’intrusion de voleurs, et considérée non conforme par la FDA. Cette substance est l’Urtica fissa E. Pritz. L’affaire a 
été portée en justice, et il a été décidé que Scitech Plaza devrait compenser ledit consommateur à hauteur de 10 fois 
le montant de son achat (soit près de 13 000 RMB), ce qui correspond à la peine maximale prévue par la nouvelle loi 
sur la responsabilité sanitaire. Scitech conteste la décision, arguant que la NHFPC n’a pas émis d’opinion claire à 
propos de l’usage de cette substance, que ces bonbons sont importés en Chine depuis longtemps, qu’ils ont déjà 
passé maintes fois les inspections aux douanes. A l’inverse, la FDA se base sur une réglementation de la NHFPC sur 
le contrôle sanitaire de nouveaux aliments entrant en Chine. La réglementation considère comme rentrant dans les 
« habitudes alimentaires traditionnelles » les produits utilisés depuis au moins 30 ans dans une province, ce qui 
réfute donc l’argument d’ancienneté avancé par Scitech Plaza. En outre, concernant ce même argument, La FDA 
remarque que cet ingrédient ne fait pas partie de  la « pharmacopée de la République populaire de Chine ». 
Thématique : Confiserie – Urtica fissa E. Pritz 
Date : le 16 février 2016 
Source : http://epaper.jinghua.cn/html/2016-02/15/content_280511.htm (site internet du journal « Beijing Times ») 
 
New Hope Liuhe devient actionnaire majoritaire de l’éleveur Besun – La filière porcine à nouveau attractive pour 
les investisseurs 
New Hope Liuhe va racheter 70% du capital de l’éleveur Besun, pour 616 millions de RMB. Historiquement 
positionné sur la production d’alimentation animale, New Hope poursuit une stratégie de concentration verticale, en 
intégrant au maximum la chaîne de production et en investissant aussi dans l’abattage. Dans les 5 années à venir, le 
groupe compte investir près de 9 milliards de RMB dans ses propres exploitations et dans des exploitations familiales 
partenaires et étendre ses services et son expertise à de nombreuses autres fermes. New Hope est déjà présent au 
Sichuan, Tibet, Hebei, Shandong et compte miser sur son centre génétique du Tibet afin de développer des élevages 
dans d’autres provinces.  
Avec la reprise des cours du porc depuis mars 2015 et les attentes des consommateurs chinois pour des produits 
sains et de qualité, d’autres conglomérats s’intéressent de près à la filière porcine, Net Ease et Wanda en tête. Net 
Ease a par exemple investi plus de 300 millions de RMB pour la mise en place d’une ferme pouvant produire jusqu’à 

10 000 têtes par an, à Anji 安吉 . Certains experts avertissent déjà des risques de surinvestissement de de 

surproduction dans la filière. 
Thématiques : Filière porcine – Investissements 
Date : le 18 février 2016 
Source : http://www.jiemian.com/article/542789.html  
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Les grands groupes chinois importent de plus en plus de vin – Les parts de marché évoluent rapidement sur ce 
segment 
La consommation de vin a progressé très rapidement ces dernières années. Selon les estimations, elle aurait 
augmenté de 60 % en 3 ans, avec notamment des ventes exceptionnelles en 2015.  
C’est la consommation de vins importés qui enregistre la plus forte progression, et plusieurs acteurs domestiques 
majeurs (Changyu, Joyvio, Cofco, Wuliangye etc.) s’impliquent fortement dans l’achat de vins importés et investissent 
dans des vignobles à l’étranger. Les experts du secteur prévoient une forte progression des parts de marché des vins 
importés et une baisse des prix dans les années à venir. Les ventes de baijiu, de bières locales et surtout de vins 
chinois devraient être impactées par l’arrivée massive de crus étrangers. 
Thématique : Boissons alcoolisées  
Date : le 18 février 2016 
Source : http://www.pt9.cn/news_display.asp?newsid=22544&id=0 
  
La NDRC collabore avec ALIBABA pour le développement de la vente en ligne en milieu rural – Ce programme 
a notamment pour but le retour des ouvriers migrants dans leurs régions natales 
Le 17 février, la NDRC et Alibaba ont signé un accord de partenariat ayant pour but d’aider au développement de la 
vente en ligne en milieu rural.  300 sites (cantons, municipalités ou districts) ont été choisis pour mener une période 
de tests sur les 3 prochaines années. La  NDRC incitera lesdits sites à coopérer avec la plateforme de Taobao 
dédiée aux espaces ruraux, à organiser des formations auprès de fonctionnaires locaux et des entreprises rurales 
vendant en ligne.  De son côté, Alibaba fournira des aides techniques pour la réalisation de ces projets. Le président 
adjoint d’Alibaba a annoncé la création de 100 centres et de 10 000 points-relais de services dans ces zones 
reculées.  
Cette démarche s’inscrit dans un projet impliquant 10 administrations chinoises différentes, et vise à inciter les 
ouvriers migrants à retourner dans leurs régions natales 
Selon Monsieur SUN Lijun, le président adjoint du groupe Alibaba, au cours des trois prochaines années, Alibaba 
établira, chaque année, 100 centres de services dédiés à des cantons et 10 000 stations de service dédiées à des 
villages dans les 100 sites d’essais désignés par la NDRC. Sur la période 2016-2018, le programme prévoit de cibler 
100 nouvelles zones par an. 
Thématique :  E-commerce – Alibaba 
Date : le 18 février 2016 
Source : http://www.cfda.com.cn/newsdetail.aspx?id=85686  
  
Démantèlement d’un réseau de contrebande de bœuf japonais à Shanghai – Les marchandises transitaient par 
l’Asie du Sud Est avant d’entrer en Chine  
En octobre et novembre 2015, 9 suspects (principalement chinois et japonais) d’un réseau de contrebande de 
viandes de bœuf japonaises ont été arrêtés à Shanghai, alors que 13 tonnes de produits, représentant plus de 30 
millions de RMB, ont été saisies. Afin de contourner l’embargo chinois, en vigueur depuis 2001 pour cause de fièvre 
aphteuse et d’ESB, les viandes étaient d’abord acheminées au Cambodge, en Thaïlande, puis au Laos, d’où elles 
passaient clandestinement la frontière chinoise pour rentrer au Yunnan. Les marchandises étaient ensuite envoyées 
par avion en tant que « jambon » vers Shanghai, puis servies dans des hôtels haut de gamme. 
Thématiques : Produits carnés – Bœuf  
Date : le 19 février 2016 
Source : http://newspaper.jcrb.com/html/2016-02/19/content_206722.htm 
 
Les premières importations de bovins à viande vivants australiens sont très scrutées – Les bestiaux subissent 
3 inspections afin de s’assurer de l’absence de maladies et parasites 
Des précisions ont été données sur les conditions d’importation des premiers bovins à viande australiens importés 
vivants par la Chine, en octobre 2015, à Chongqing.  Ceux-ci ont d’abord été mis en quarantaine 7 jours avant le 
voyage, et ont été examinés individuellement 24 heures avant l’expédition par avion. Les bestiaux ont ensuite été 
inspectés dès leur arrivée à l’aéroport, avant d’être transférés dans des fermes dédiées à la mise en quarantaine. 
L’abattage a eu lieu en novembre, après une dernière inspection. La viande a ensuite été distribuée dans la province 
du Sichuan, à des prix similaires aux viandes locales. Les villes de Ningbo, Dalian et Zhumadian sont elles aussi en 
train de construire des ports spéciaux et habilités à importer des bovins vivants. 
Thématique : Produits carnés – Quarantaine 
Date : le 19 février 2016 
Source : http://shipin.people.com.cn/n1/2016/0219/c85914-28134984.html 
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Delisi investit en Australie et se met au E-commerce transfrontalier – Un pas de plus vers l’internalisation du 
groupe 
Le week-end dernier, le groupe DELISI a officialisé le rachat de 45% du capital de l’entreprise australienne Yolarno. 
Leader de la production et la distribution de viande bovine en Australie, Yolarno possède une capacité d’abattage 
journalière de 1 200 têtes. La transaction est estimée à 140 millions AUD (environs 630 millions de RMB), soit le plus 
important investissement chinois en Australie depuis la signature de l’accord de libre-échange sino-australien. 
Dans le même temps, le groupe chinois a signé un accord de partenariat stratégique avec l’entreprise Yankuang, afin 
de créer un site d’E-commerce transfrontalier pour la distribution des produits alimentaires australiens en Chine. 
Thématique : E-commerce  
Date : le 22 février 2016 
Source : http://www.legaldaily.com.cn/Food_Safety/content/2016-02/22/content_6492808.htm?node=70437#  
(site internet du journal « Legal Daily ») 
 
Les ventes de pommes néo-zélandaises progressent en Chine – En 2016, les exportations pourraient dépasser 
les prévisions 
Alan Pollard, CEO de Pipfruit NZ, a récemment déclaré que les exportations de pommes néo-zélandaises pourraient 
augmenter de 5,5% en 2016, soit plus que les précédentes estimations. L’année dernière, la production de pommes 
néo-zélandaises se chiffrait de 630 à 640 millions NZD, et il est prévu qu’elle dépasse les 700 millions de NZD cette 
année. 
Alan Pollard souligne l’accent mis par la Nouvelle-Zélande sur le marché asiatique, qui représentait 40% des ventes 
néo-zélandaises en 2015, contre 33% en 2014. La classe moyenne chinoise, dont la taille progresse rapidement, est 
en quête de produits de qualité, frais et sûrs. En Chine, les pommes néo-zélandaises ont un positionnement haut de 
gamme, et la demande surpasserait largement l’offre.  
Thématique : Fruits – Pommes  
Date : le 23 février 2016 
Source : www.chinafruitportal.com 
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AQSIQ General Administration of Quality Supervision, Inspection and Quarantine  

AUD Australian Dollar 
CEO Chief Executive Officer 

CFDA China Food and Drug Administration 

FDA Food and Drug Administration 

MOA Mninistry of Agriculture 

NDRC National Development and Reform Commission 

NHFPC National Health and Family Planning Commission 

NZD New Zealand Dollar 

OGM Genetically modified organism 

PIPFRUIT NZ The representative organisation for the New Zealand pipfruit industry 

RMB CNY, Chinese Yuan 
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Pour toute question ou suggestion relative à cette veille, nous vous remercions d’adresser un courriel à : pekin@businessfrance.fr 
 
Vous souhaitez être abonné à cette veille, nous vous remercions d’adresser un courriel à : reglementaire-agro@businessfrance.fr 
 
Rédacteurs :  Xing Gao – Prospectrice agrotech bureau de Shenzhen 
 Ying LI – Chargée de développement – réglementaire 
 Emmanuel Brotte - Prospecteur agrotech bureau de Pékin 
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 Hélène Hovasse – Chef de pôle agrotech Chine 
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